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DOCUMENT C. 

 

 ECART BUDGET – RESULTAT COMPTABLE.   COMMENTAIRES.  
 
- la référence est le budget voté par le CA du 28/06/2021.  
- le résultat comptable est le document  fourni par In extenso le 15/11/2022 

__________________________________________________________________________ 

 

Lors de l’assemblée générale de décembre 2021, avait été présenté le budget voté par le CA du 

28/06/21 pour l’exercice 2021-22. Ce budget présentait un résultat négatif de  - 22 810 €.   

 

Les tableaux A et B montrent un résultat positif de + 26 604 €, soit un écart de 49 414 € par rapport à 

ce qui était envisagé.  
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La différence s’explique ainsi :  

- le budget adopté par le CA le 28/06/2021 reposait sur l’hypothèse d’un nombre d’adhérents 

de 2330 seulement, suite à la forte baisse provoquée par le Covid et sur une réserve inscrite 

sur la ligne charges de personnel pour un éventuel recrutement.  

- Il traduisait aussi la volonté du CA de faire de cet exercice 2021-22 un exercice de relance de 

l’activité après les interruptions des années Covid (déroulement normale des activités, fête,  

exposition etc…) , avec donc des charges de fonctionnement d’une année normale; 

- les recettes ont été plus élevées que prévu car le nombre réel d’adhérents a été de 2480. En 

sus, 380 adhérents ont fait don à l’UATL de la prime Covid de 15 € qui était proposée suite à 

l’interruption des activités de 2020-21 ; 

- les dépenses ont été moindres que prévu, notamment les charges de personnel, et par des 

économies sur certains postes que nous avons maitrisé  (assurances, …) 

 

Ce résultat permet de porter le fonds associatif à 315 258 €, soit environ une année de 

fonctionnement. L’UATL n’ayant aucun emprunt à rembourser, sa situation financière est très saine. 

 

On notera toutefois que cette bonne situation financière est liée à la non utilisation des réserves sur 

la ligne « charges de personnel » grâce à la mise en place d’une équipe bénévole à la trésorerie. Au 

cours de cet exercice une très large part du fonctionnement administratif a été assurée avec 

efficacité par des bénévoles ; elle  doit continuer de l’être. Ce type de bénévolat entre parfaitement 

dans l’objet de l’association dont le but est de lutter contre les 3I (inactivité, isolement, sentiment 

d’inutilité).  

S’il s’avérait que ce bénévolat ne suffise pas à assurer le bon fonctionnement de l’UATL la question 

du recrutement d’un employé supplémentaire se poserait. Cependant, les ressources de l’association 

devraient être suffisantes pour assumer cette dépense. Il apparait que si l’effectif atteignait de 

nouveau 3000 adhérents il serait possible et utile de renforcer l’équipe des employés de l’UATL. Ce 

point fait l’objet de toute l’attention du bureau.  

Le trésorier. 


